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Public concerné 
- Être salarié d’une structure d’insertion par l’activité économique, d’une entreprise à but d’emploi, 
- Avoir été scolarisé dans son pays d’origine, 
- Avoir comme langue maternelle une autre langue que le français, 
- Rencontrer des difficultés à produire des écrits en langue française, 
- Être désireux d’améliorer son niveau de français en expression écrite afin de pouvoir faire face aux 

exigences de sa vie professionnelle, sociale et personnelle. 
 

Objectifs 
- Développer les compétences en langue française des salariés afin de favoriser leur autonomie, en 

articulant la formation autour des quatre activités langagières prévues par le CECRL et en prenant appui 
sur des situations qui relèvent de réalités socio-professionnelles des apprenants. 

- Le plus de la formation : l’utilisation de documents authentiques relevant de l’environnement social et 
de l’univers professionnel des salariés. 

 
  Durée Nombre de salariés 
 114 heures  10 salariés environ 
 
 Rythme Pré requis 

  Deux demi-journées par semaine   Niveau A1.1 du CECRL 
 (session de 3 heures)  
 

Périodes et coût de la formation 
La formation débutera en novembre 2025. Le coût horaire de la formation est de 12.91 € HT / 15.50 TTC. 
Le Groupe Job'agglo est certifié Qualiopi. Vous pouvez donc vous rapprocher de votre OPCO pour une 
demande de prise en charge. 

 
Accueil des publics en situation de handicap  

Dans le cadre de notre engagement éthique et responsable, le Groupe Job'agglo étudie toutes les situations 
particulières des personnes souhaitant s’inscrire afin de faciliter leur participation. Nous disposons 
notamment d’une salle de formation accessible en rez-de-chaussée. Notre référente Handicap, Joy Fougère, 
est joignable pour tout renseignement.  
 

Programme 
 
Positionnement linguistique initial  ...................................................................................................... …..1h00 
 
Compréhension orale  .......................................................................................................................... …27h00 
 
Expression orale ................................................................................................................................... …28h00 
 
Compréhension de l’écrit ..................................................................................................................... …27h00 
 
Expression écrite .................................................................................................................................. …28h00 
 
Bilan intermédiaire  .............................................................................................................................. ….2h00 
 
Bilan final .............................................................................................................................................. ….2h00 
 
Total (hors positionnement) ................................................................................................................. 114h00 
  



Méthode pédagogique 
Etape 1 :  
Positionnement linguistique initial afin d’évaluer le niveau de chaque salarié et d’adapter le contenu de la 
formation 

 

Etape 2 : 
Formation mixte :  

 de groupe pour favoriser les interactions et la médiation (simulations de situations de 
communication, jeux de rôles, travaux en sous-groupes…) 

 personnalisée pour privilégier les besoins de chacun (production écrite en lien avec les besoins 
socio-professionnels de chacun…) 

 
L’approche privilégiée est de type actionnel (préconisée par le CECRL) 
L’enjeu est de rendre les apprenants aptes à agir avec la langue dans des situations quasi-authentiques les 
préparant à devenir des  « acteurs sociaux ». Les activités langagières abordées sont mises au service de la 
prise de parole et de l’échange au sein du groupe. 
 

Étape 3 :  
 Évaluations formatives tout au long de la formation 
 Bilan intermédiaire : afin de faire le point sur les compétences acquises par le salarié lors de la 

période écoulée et déterminer un plan d’action à mener 
 Bilan final : afin d’apprécier les compétences acquises par le salarié 

 
 Modalités et délais d’accès 

L’entrée en formation et l’organisation du positionnement se font par le biais d’une fiche d’inscription que 
vous pouvez obtenir auprès de Joy Fougère. La demande devra être faite avant le vendredi 26 septembre 
2025. 
 

 Modalités d’évaluation de la formation 
- Entretiens individuels, 
- Tests de connaissances, QCM, épreuves en situation, 
- Bilan. 

 
Modalités de validation de la formation 

Un certificat de réalisation sera délivré, accompagné d’un livret de compétences détaillant les acquis du 
salarié à l’issue de la formation. 
 

Quelques chiffres 
En 2024, 4 formations ont été proposées. 51 personnes ont bénéficié de 3 396 heures de formation. 100% 
des participants recommandent notre organisme de formation. Notre taux d’assiduité s’élève à 91% en 
moyenne. L’ensemble des salariés ayant suivi les formations DILF et DELF ont obtenu leur diplôme. 
 

 Lieu de formation 
La formation se déroule en présentiel dans nos locaux : 3 rue Félix Mézard, 63100 Clermont-Ferrand  
 
 
 
   
  Ligne A  Ligne 24 
  Arrêt « Champratel » Arrêt « Champratel » 
 

 
Parking gratuit attenant aux locaux avec 3 places PMR 
(Personne à mobilité réduite) 


